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E D I T O

hères Cogolinoises, chers 
Cogolinois,

Tout d’abord, réjouissons-
nous de vivre dans notre belle ville 
de Cogolin. Nous avons la chance 
de profiter d’un environnement 
qui fait la part belle à la Nature. 
Contrairement à d’autres régions, 
nous pouvons profiter de paysages, 
et plus globalement de températures 
et d’un environnement cléments.

Bien sûr, comme vous j’aimerais 
pouvoir profiter des belles soirées 
qui s’annoncent avec le changement 
d’heure, profiter de nos terrasses, 
bars et restaurants… en un mot vivre !

Cependant, il nous faut encore être 
patients. Je vous enjoins donc de 
rester confiants, de poursuivre vos 
projets et d’être prêts à profiter de 
notre belle cité une fois les mesures 
sanitaires enfin levées, ou tout au 
moins allégées.

Dans ce magazine, vous pourrez 
prendre connaissance du budget et 
des orientations que mon équipe et 
moi-même avons prises pour 2021. 
Ceux-ci sont toujours contraints 
par le contexte encore incertain, 
par les choix de l’Etat de supprimer 
la taxe d’habitation et de baisser 
encore les dotations. Néanmoins, 
nous préparons l’avenir et, vous le 
verrez, de nombreuses études sont 
prévues afin de mettre en œuvre le 
programme Petites villes de demain. 
Ce programme, nous l’avons porté, 
nous avons choisi d’y adhérer avec 
la Communauté de Communes du 
Golfe de Saint-Tropez et le soutien 
de M. le sous-préfet. D’autres projets, 
tels que ceux liés à notre labellisation 
Terre de Jeu 2024, portée par Francis 
Laprade et son équipe, devraient 
voir le jour sur notre plage comme 
en ville.

Il y a d’autres sujets positifs qui vont 
voir le jour, tels que le Conseil de 
prévention de la délinquance et 
le CCFF portés par ma première 

adjointe, Madame Rondini-Gilli, et 
la police municipale dont je salue le 
travail et l’efficacité. Une permanence 
va bientôt ouvrir ses portes afin de 
venir en appui aux femmes victimes 
de violences sous l’impulsion de 
Madame Louradour, que je remercie 
pour sa ténacité.

Mes autres adjoints ne sont pas 
en reste, avec leur commission, ils 
poursuivent leur travail au quotidien, 
appuyés par des agents communaux 
investis, pour l’amélioration de notre 
cadre de vie :

Christiane Lardat, à l’enfance-
jeunesse, épaulée par Jean-Paul 
Morel ;
Gilbert Uvernet, à l’environnement, 
épaulé par Patricia Penchenat ;
Audrey Troin, aux travaux, épaulée 
par Jean Pascal Garnier ;
Geoffrey Pecaud, à l’urbanisme ;
Patrick Garnier, à l’Etat Civil ;
Sonia Brasseur, à l’animation-culture 
accompagnée de Jacki Klinger et 
Danielle Certier,
Franck Thiriez, délégué à la cause 
animale...

Merci à toutes et tous pour votre 
engagement !

Nous sommes début avril et je 
ne peux terminer cet édito sans 
évoquer notre fête traditionnelle des 
Bravades. Comme vous, j’aimerais 
entendre retentir fifres, tambours 
et tirs ; j’aimerais assister au 
ballet des danseuses et danseurs 
de l’Escandihado autour du pin. Il 
semble difficile d’imaginer cette fête, 
masqués et à distance, sans terrasse 
et sans défilé… Soyons patients, la 
vie reprendra ses droits, bientôt.

Profitez de notre centre-ville fleuri 
par cette magnifique exposition 
de fleurs monumentales imaginée 
par le service animation-culture ; 
pensez à nos petits commerces, à 
nos restaurateurs qui tiennent malgré 
tout et vous proposent des plats 
à emporter ou à livrer à domicile. 

Oui, bientôt Cogolin reprendra ses 
couleurs, et nous nous retrouverons 
comme avant autour d’un pique-
nique Parc Marceau, pour une soirée 
festive en ville ou sur la plage, lors 
d’une animation haute en couleurs 
comme les Miss.

 

Je reste à votre disposition. Je réponds 
chaque mois à vos questions en 
direct sur mon facebook. Allo M. le 
maire vous permet également de me 
laisser vos remarques et attentes : 08 
11 69 04 35 (prix d'un appel local)

Les idées et l’envie sont là plus que 
jamais.

 

Sincèrement, 

C
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E N  B R E FE N  B R E F

Pose de climatisation 
à Fontvieille 

Une meilleure accessibilité 
Galerie Raimu 

Pour optimiser le confort des écoliers et du 
corps enseignant, des travaux ont été effectués 
à l’école Fontvieille pendant les vacances 
de février. À l’école primaire, la pose de 
climatisation permettra à chacun de mieux 
supporter les fortes chaleurs printanières 
et estivales, et la création d’un espace vert 
rend désormais plus agréable la cour située 
derrière l’école ! 

Afin de renforcer l’accessibilité de la Galerie 
Raimu pour les piétons et les poussettes, 
une partie du trottoir a été cassée afin de 
prolonger la rampe d’accès jusque dans la rue. 
Réalisés par la COLAS, les travaux ont eu lieu 
à la fin mars, et permettent désormais à tous 
d’accéder à ce beau passage couvert !

Cap sur l’emploi pour la saison d’été 
Dans le cadre du e-salon des « Saisons de l’Emploi », 
des jobs-dating entre employeurs et candidats sont 
organisés sur demande des entreprises dans les locaux 
de Pôle Emploi et de la Mission Locale tout au long du 
mois d’avril. Un forum en présentiel est également 
prévu le 1er juin au COSEC pour les derniers recrutements 
saisonniers d’une trentaine d’employeurs*.

Fermeture 
exceptionnelle du 

Guichet Unique 
À noter ! Le Guichet Unique 

(GU) sera exceptionnellement 
fermé toute la journée le 

mercredi 28 avril 2021. Merci de 
votre compréhension.

La base nautique 
de Cogolin labellisée 
Au mois de mars, la Fédération Française de
Voile et la Ligue Sud Provence Alpes Côte
d’Azur de voile ont décerné à la base nautique
les labels École française de voile (pour les
stages vacances, séances club, jeunes enfants
et voile à l’école), École de sport (en dériveur
et catamaran), Ecole de compétition (en
solitaire) et Club Sport Loisir. Dans le même
temps, la base nautique s’est équipée d'un
minibus de 9 places pour le trajet des équipes
lors des compétitions, et de dix nouveaux 
optimists.  Pour vous inscrire : 04 94 56 14 08

Aide à l’adaptation 
           du logement 
           au vieillissement 

Pour favoriser l’autonomie 
et le maintien à domicile 
des personnes âgées, Action 
Logement propose une aide 
allant jusqu’à 5 000 euros 
aux retraités qui souhaitent 
procéder à des travaux sur leurs 
installations sanitaires pour les 
adapter à leurs besoins. 
Pour vérifier votre éligibilité, 
rendez-vous sur : 
piv.actionlogement.fr/ 
simulateur-habitat

Vaccination : les agents 
municipaux mobilisés 
Les agents de la mairie participent depuis 
le mois de mars à la prise de rendez-vous 
pour les injections proposées au centre 
de vaccination de Grimaud  –  qui abrite 
la plateforme téléphonique – ils prennent 
vos appels et orientent les personnes 
éligibles à la vaccination. 
Pour prendre rendez-vous : 06 15 16 91 33.

Parking gratuit 
dès 18h 

Afin de faciliter le stationnement 
nocturne et celui des professionnels, 

les parkings de la ville deviennent 
gratuits à partir de 18h au lieu de 
20h pendant la durée du couvre-

feu. Les parkings sont donc gratuits 
de 18h à 8h du matin, ainsi que de 

12h30 à 13h30. 
Pour rappel, chaque véhicule 

dispose d’une heure gratuite de 
stationnement par jour. 

Les dossiers d’inscription pour le centre de 
loisirs des vacances d’été, du 5 juillet au 24 
août, seront disponibles au Guichet Unique 
et sur le site de la ville à partir du 17 mai. Les 
inscriptions pour le bal des CM2, prévu le 
mardi 29 juin de 19h à 21h*, auront lieu du 25 
mai au 11 juin.

Inscriptions vacances d’été 
et bal des CM2 

* Sous réserve l’évolution du contexte sanitaire.

À la suite de la démission de Régine 
Rinaudo, Jean-François Berniguet, 

suivant sur la liste, a été élu 
conseiller municipal de la majorité. 
Il a intégré la commission sécurité 
aux côtés d’Audrey Rondini-Gilli. 

Bienvenue !
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B U D G E T B U D G E T

Le budget primitif de 2021 a été voté le 30 mars dernier au cours 
du conseil municipal qui s’est tenu à huis clos au Centre Maurin 
des Maures, dans le respect des mesures sanitaires toujours en 
vigueur. Il reflète la poursuite d’une gestion maîtrisée des dépenses 
de fonctionnement dans un contexte économique national et 
international fragilisé par la crise de la COVID.

BUDGET 2021 : 
MAÎTRISE DU 
FONCTIONNEMENT 
ET PRÉPARATION 
DES GRANDS 
PROJETS

Le budget 2021 s’élève à un peu plus de 27 M€ répartis entre le fonctionnement (19,7 M€) 
et l’investissement (7,9 M€), avec environ 20 M€ de recettes issues du fonctionnement 
(16,5 M€) et de l’investissement (3,4 M€). C’est grâce à l’excédent de 4.2 M€ dégagé sur 
le budget 2020 que le budget 2021 sera à l’équilibre et permettra à la fois de poursuivre 
la politique municipale relative à la sécurité, l’entretien des voiries, la mise aux normes 
des bâtiments communaux et le développement urbain mais aussi de dégager une 
épargne évitant le fameux « effet de ciseau » préjudiciable aux comptes publics. 2020 a 
été une année particulière qui a engendré le gel de certaines dépenses en investissement 
et en fonctionnement. La crise sanitaire mondiale a généré des dépenses (masques, 
gel, dispositifs sanitaires, fonds d’aide aux entreprises, etc.) et un manque à gagner en 
recettes à l’échelle communale (gratuité des terrasses, exonération des ODP, limitation 
des marchés, etc...). Elles ont été compensées pour partie par l’arrêt de certaines activités et 
par la diminution des charges liées aux bâtiments publics (électricité et eau notamment).

Un budget fort de 4,2 M€ d’excédent sur le budget 
2020

L’année 2021 sera une année de phase préparatoire 
aux grands projets du mandat. C’est pourquoi cette 
année les investissements les plus importants, outre 
le suivi du plan pluriannuel concernant les travaux de 
voirie, l’éclairage, l’entretien des bâtiments publics,
etc... (près de 6M€ y seront consacrés en 2021), 
concerneront les acquisitions foncières (1,47 M€) 
et les frais d’étude (339,4K€) ; ainsi que les projets 
urbains partenariaux ou PUP (près d’1,2M€) qui 
permettront une prise en charge partagée des 
développements urbains avec les promoteurs 
impliqués sur la commune.

Les grandes orientations 
financières de 2021 en 
termes d’investissements

Pour 2021, le texte table sur une prévision de croissance de +6%, un déficit 
public à 8,5% du PIB (après 11,3% en 2020) et une dette publique à 122,4% 
du PIB (après 119,8% en 2020). La loi de finances pour 2021 est largement 
consacrée à la relance de l'économie avec notamment le plan "France relance" 
de 100 milliards d'euros et la baisse des impôts de production payés par les 
entreprises estimée à 10 milliards d'euros.

Loi de finances 2021

 L’assainissement de la situation financière de la ville 
par la baisse de sa dette en montant et en durée, 
ainsi que le retour d’une épargne brute positive 
depuis plusieurs années, restent la ligne directrice 
du budget tel qu’il est proposé. Selon les prévisions, 
l'encours de la dette s’établira à 8 636 474 € au 
31/12/2021 (2020 :9 909 380,44 €) et l’épargne 
brute atteindra les 400K€ soit une baisse d’1 M€ 
par rapport à 2020 (due à la baisse des dotations 
notamment.) Cette année encore, la commune n’aura 
pas recours à l’emprunt. Les principales ressources 
de financement du programme 2021 proviennent 
des taxes d’urbanisme, auxquelles s’ajoutent le fonds 
de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 
(FCTVA), les subventions et le produit des amendes 
de police. Autre choix poursuivi : ne pas augmenter 
la pression fiscale sur les ménages ! Ainsi, les taux 
sont maintenus à leurs niveaux depuis la baisse de 
5% adoptée en 2017.

Ni emprunt, ni augmentation 
de la fiscalité

€
4,2 M€ 

d’excédent
- 1M€ de dette 

entre 2020 et 2021
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Où vont nos dépenses ?

Salaires : 58.26 €

Charges générales : 28.90 €
Dont :
Voirie, propreté, EV, 
éclairage public, 
entretien des bâtiments 
et des matériels : 10,05€
Services généraux : 7,48 €
Enfance, jeunesse 
et sport : 6,86 €
Culture, animations : 3,55 €

Salaires : 58.26 €

Charges générales : 28.90 €
Dont :
Voirie, propreté, EV, 
éclairage public, 
entretien des bâtiments 
et des matériels : 10,05€
Services généraux : 7,48 €
Enfance, jeunesse 
et sport : 6,86 €
Culture, animations : 3,55 €

B U D G E T B U D G E T

Pour offrir aux familles, aux résidents, aux 
professionnels comme aux séniors, une qualité
d’accueil et de service public à la hauteur.

• Enfance : 3 555 929 €

• Voirie, éclairage, propreté, entretien 
du patrimoine : 1 720 819 €

• Sécurité : 1 634 762 €

• Sport et jeunesse : 1 172 776 €

• Culture, animation, festivités : 819 100 €

• Social : 154 100 €

• Dette par habitant : 839.92 € (- 103.06 €)

• Durée moyenne : 5,3 ans !

• Encours de la dette / recettes 
de fonctionnement : 59,89% 
(69% pour les communes de même strate)

Chiffres clés du budget 2021

Principales dépenses 
de fonctionnement 

Un endettement largement 
réduit 

Dotations 
et participation : 12.74 € 

Produits des services : 
6.04 €

Divers : 1.00 €

 

Impôts et 
compensations : 

61.96 €

Revenus du 
domaine public : 18.24 € 

(loyers, redevances 
d’occupation) 

2 487 050 € : voirie, éclairage public 
et espaces verts.
Pour votre confort et votre cadre de vie : 
route, parking, réseaux.

1 470 000 € : acquisitions foncières.
Pour prévoir l’avenir.

476 105 € : enfance, jeunesse et sports.
Terrain de volley, optimists, matériel informatique, 
climatisation.

462 300 € : travaux de réhabilitation.
Hôtel de ville, bastide Pisan, chapelle, église.

319 600 € : culture.
Nouveau système de chauffage 
éco-performant au Château.

433 000 € études d’urbanisme 
et développement urbain.

Préparation des projets 
“ Petites villes de demain”.
Auto financement provenant de la section
fonctionnement 3 622 126.30 €

Subventions attendues : 1 429 000 €

Principaux investissements 
pour 2021

D'où viennent nos recettes ?

19 750 679.17 € Fonctionnement
7 933 948,07 € Investissement
Dont 4 225 059,17 € d’excédent sur le budget 
de fonctionnement 2020 pour abonder au fonctionnement 
(3 125 059,17 €) et à l’investissement (1,1 M€) 2021

    Dépenses de fonctionnement par 
         habitant : 1 353,50 € 
              (moyenne nationale : 1087 € 
                   pour les communes de même strate)

Budget primitif : 27 658 467.24 € 

100€

Sécurité : 0,96 €

Participations 
et subventions : 6.37 €

Divers : 4.85 €

Intérêts de la dette : 
1.62 €

2 487 050 € : voirie, éclairage public 
et espaces verts.
Pour votre confort et votre cadre de vie : 
route, parking, réseaux.

1 470 000 € : acquisitions foncières.
Pour prévoir l’avenir.

476 105 € : enfance, jeunesse et sports.
Terrain de volley, optimists, matériel informatique, 
climatisation.

462 300 € : travaux de réhabilitation.
Hôtel de ville, bastide Pisan, chapelle, église.

319 600 € : culture.
Nouveau système de chauffage 
éco-performant au Château.

433 000 € études d’urbanisme 
et développement urbain.

Préparation des projets 
“ Petites villes de demain”.
Auto financement provenant de la section
fonctionnement 3 622 126.30 €

Subventions attendues : 1 429 000 €
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S É C U R I T É S É C U R I T É

Près de 700 scolaires répartis en 26 
classes ont déjà reçu la visite de Laurent 
Rodier, agent de police municipal délégué 
à la sécurité routière, dans le cadre d’in-
terventions de prévention. Une action qui 
s’inscrit dans le cadre du plan de mise en 
sécurité des écoles, menée sous l’impul-
sion d’Audrey Rondini-Gilli, adjointe à la 
sécurité, et de Christiane Lardat, adjointe 
à l’enfance.

De 4 à 15 ans, la quasi-totalité des enfants scolarisés 
de la ville a pu découvrir le champ d’action des policiers 
municipaux et l’ensemble des moyens dont ils disposent 
pour assurer la sécurité de chacun. Durant tout le mois 
de février, une série d’interventions dans les bâtiments 
scolaires, menées par Laurent Rodier accompagné de 
ses collègues, a permis une première rencontre entre 
les jeunes et la profession. « L’objectif est de leur faire 
comprendre que leur sécurité est notre priorité en 
tant que policiers, que nous ne sommes pas là pour 
les embêter et que nous sommes également à leur 
écoute.», développe Laurent Rodier. 

1. Familiariser les jeunes 
avec le métier

Sous forme de questions-réponses et à travers une 
participation active des élèves, tous les bons gestes à 
adopter ont été évoqués : respecter le code de la route, 
traverser en sécurité sur un passage piéton, connaître 
les gestes réglementaires des autorités de police, etc. 
Un enseignement pour lequel le jeune public s’est 
montré très réceptif, avec un objectif doublement atteint :  
« Ces interventions sont très constructives des deux côtés :
les enfants ont beaucoup de questions, ils ont envie de 
nous revoir et de discuter avec nous. C’est parfois même 
difficile de quitter une classe car ils nous retiennent (rires). 
Par ailleurs, les enfants sont de superbes messagers. 
Leur apprendre les bons gestes, c’est aussi à travers eux, 
toucher les parents. », souligne l’agent.

2. Rappeler les bons gestes à 
adopter

SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE : 
LA VILLE 
SENSIBILISE 
LES PLUS 
JEUNES

Nous avons décidé de nommer un référent à la sécurité routière au sein de 
la police municipale qui a pour mission d’effectuer un audit de la sécurité 

routière dans la ville et d’intervenir dans les écoles primaires et collèges pour 
sensibiliser aux premiers gestes de la sécurité. La police a d’abord un rôle préventif. 
Elle est là pour nous protéger, ne l’oublions pas. Christiane LARDAT et moi-même 
sommes ravies de ce succès et de l’accueil réservé par les directeurs d’écoles et 
de collèges. À ces âges, les enfants sensibilisent facilement les parents et leur 
rappellent souvent l’attitude à tenir. Le cas du portable au volant est beaucoup 

revenu. Les enfants ont pu identifier ce qu’il ne fallait pas faire en regardant des photos prises aux abords 
de leur propre école. C’était vraiment concret et très interactif. Tous les enfants posaient des questions 
et les mots d’enfants étaient très drôles. Nous réitérerons cette initiative, qui évoluera tous les ans afin 
d’être toujours plus ludique et toujours plus interactive. » 

Audrey Rondini-Gilli, 1ère adjointe déléguée à la sécurité.
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É TAT  C I V I L

Salle Olympe : 
Elle va vous donner 

l’envie de dire 
OUI !

Après six semaines de travaux, la salle 
Olympe a rouvert ses portes, début 
mars, aux futurs mariés. Dans un décor 
des XVIIIe et XIXe siècles aux accents 
provençaux, la toute nouvelle et toute 
belle salle des mariages invite à dire 
oui pour la vie…

Sandrine Lorenzo - peintre en décor de patrimoine 
à qui l’on doit l’ensemble des trompe-l’œil qui 
prennent vie dans les rues de Cogolin -  a travaillé en 
étroite collaboration avec la Mairie – et notamment 
l’adjoint délégué à l’État civil Patrick Garnier.

L’idée ? « Rester dans l’esprit du bâti tout en s’éloi-
gnant du côté rustique pour accueillir toute la noblesse 
d’un style baroque, souligne Sandrine Lorenzo.  
Le plafond et les soubassements ont été habillés avec 
du lambris et cinq grands panneaux représentant di-
verses facettes de Cogolin ont été peints en acrylique »  
Le port des Marines, les ruelles du vieux village, une 
vue lointaine de la cité ou encore des représen-
tations du groupe folklorique Escandihado et des 
Bravades illuminent désormais l’écrin des mariés. 
« Une grande toile occupe le mur adjacent à l’entrée 
de la salle et illustre la légende autour de la naissance 
du nom Cogolin. »  Nous avons récemment 

restauré la salle Olympe en lui 
donnant plus d’éclat et de couleur. 
Nous avons également favorisé 
l’histoire et les traditions de Cogolin. 
Avec le parquet stratifié et le nouveau 
mobilier qui sera prochainement 
installé, les futurs mariés seront 
accueillis dans un environnement à la 
hauteur de l’évènement et à l’image 
de Cogolin ! »  

Patrick Garnier, adjoint délégué à l’Etat civil
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FA Ç A D E  M A R I T I M E E N V I R O N N E M E N T

Les écoliers prennent soin 
de la Planète !

Encadrés par leurs professeurs Stefania Bonaccorso 
et Elodie Berard-Gallo, ce sont ainsi 48 enfants 
qui ont retroussé leurs manches. « Aujourd’hui, 
on ramasse plastique, métal, carton et papier » – 
souligne l’ambassadrice du tri de la Communauté 
de communes, en leur distribuant sacs et gants 
fournis par le partenaire Pizzorno. Un ramassage 
consciencieux suit les directives. « Les élèves sont 
déjà très investis dans le tri des déchets » - complètent 
les professeurs. « Que ce soit à l’école ou à la 
maison, ils appliquent les consignes au quotidien. »

Le 16 février dernier, deux classes de CP-CE1 du groupe scolaire Pisan-Malaspina 
ont nettoyé la plage des Marines une matinée durant. Une belle action citoyenne 

qui s’inscrit dans un projet environnemental global.
Afin d’assurer la sécurité des administrés sur le littoral cogolinois, et plus 

particulièrement sur le territoire privé du quai de la Galiote et des résidences les 
Cascadelles et la Brigantine, un garde particulier assermenté est entré en fonction 

au mois de février 2021, sous la responsabilité du directeur du port, Romain 
Rosso. En étroite collaboration avec la police municipale, il veille à y maintenir la 

tranquillité et la sécurité publiques ainsi que le respect de l’environnement. Cette action hivernale s’inscrit dans un projet 
environnemental propre au groupe scolaire 
et amorcé au mois de janvier. « De nombreuses 
interventions ont déjà eu lieu en classe et vont se 
poursuivre.  Elles sont accompagnées d’un travail 
sur la protection des océans, les animaux marins ou 
encore le recyclage. » Une visio-conférence autour 
de tortues blessées et recueillies au Grau du Roi 
a même été proposée. « Symboliquement, nous 
avons aussi tout dernièrement adopté deux tortues 
soignées dans une clinique italienne. »

Le port des Marines, sous l’impulsion de son 
Président et maire Marc Etienne Lansade et l’adjoint 
à l’environnement et à la façade maritime Gilbert 
Uvernet, a mené une démarche conjointe avec la 
Police Municipale afin de faire assermenter son 
employé Thierry Bonnot, ancien fonctionnaire de 
police. Il veille désormais chaque jour à ce que 
les Marines soient un lieu plus sûr et plus propre, 
à la hauteur des ambitions de la municipalité.

Cette nouveauté a été rendue possible grâce au 
travail de fond mené par Madame Rondini-Gilli, 

adjointe à la sécurité et M. Victor Marques, adjoint 
du chef de la police M. Patrice Gaujour. « Cette 
action vient également répondre aux demandes 
des riverains et des propriétaires de bateaux », 
souligne Audrey Rondini-Gilli, adjointe à la 
sécurité. Et de poursuivre : « Cette nomination 
s’inscrit dans la ligne de coopération des services 
avec une réelle complémentarité, puisque leurs 
prérogatives sont différentes. À terme, un poste 
de Police municipale à la Capitainerie pourrait être 
envisagé pour répondre aux besoins des estivants 
et du personnel de la plage ».

«LES OCÉANS », exposition réalisée par les élèves 
du groupe scolaire Pisan-Malaspina.
Jusqu'au 20 avril, au Château, 47 rue Nationale.
Plus d’info au 04 94 95 27 14.

Exposition au Château 
Les travaux des élèves vous sont présentés sous 
forme d’une exposition, au Château, jusqu’au 
20 avril. L’affiche de l’exposition met d’ailleurs 
en avant une de leurs nombreuses œuvres !

SÉCURITÉ RENFORCÉE 
SUR LA FAÇADE MARITIME

Visio-conférence

Ramassage sur la plage
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S P O R T S P O R T

Le week-end des 22 et 23 mai*, la plage des Marines accueille la 2e manche 
du Jet Cross Pro Tour et sa centaine de compétiteurs. Le sable cogolinois 

vous accueille pour deux jours de spectacles et d’animations gratuits.

JET CROSS : DEUX JOURS 
DE GRAND SPECTACLE !

Rattaché à la Fédération Internationale IJSBA 
(International Jet Sports Boating Association) 
dont le siège est aux États-Unis, le jet cross pro 
tour est considéré comme un championnat de 
référence pour la discipline. Depuis 2020, il est 
même intégré au calendrier des rendez-vous 
incontournables de la Fédération Française de 
Motonautisme (ou jet ski à bras - lire encadré). 

Après avoir fait profiter les habitants de la Seyne-
sur-Mer de leurs prouesses durant 3 ans – la 
compétition a eu lieu dans la cité balnéaire de 
l’ouest Var de 2017 à 2019 – les « jet crosseurs » 
répartis en 8 catégories sur 3 niveaux- novices, 
experts et pros - vous donnent rendez-vous tout 
le week-end de 13h à 17h. 

Au programme : des courses de 12 à 20 minutes 
chacune, un circuit parallèle et une finale le 
dimanche. De nombreuses animations sont 
également prévues pour les visiteurs ainsi qu’un 
Fan Village et un espace VIP à la Capitainerie des 
Marines. La plage, les animations et le Village 
seront bien évidemment en entrée libre.

Le Jet ski à bras permet au jet-skieur de se tenir 
debout et de contrôler l’appareil au moyen d’un 
bras mobile, fixé sur un axe placé à l’avant. Le 
bras oscillant est en partie mobile et le guidon 
est muni de poignées, d’une gâchette de gaz 
et d’un coupe-circuit relié au poignet du pilote, 
ce qui permet à ce dernier d’être en sécurité s’il 
tombe à l’eau.

Jet ski « à bras » :  
qu’est-ce que c’est ?

Samedi 22 et dimanche 23 mai 2021, 
sur la plage des Marines de Cogolin
Courses de 13h à 17h, finale le dimanche
 
Contacts : Gilles Poret, directeur Jet Cross 
07 67 13 99 31 - jetcrossinfos@gmail.com
www.p1jetcross.com
Plus d’info sur www.cogolin.fr

Jet Cross Pro Tour

 *Dates susceptibles de changement.
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S O C I A L - S E N I O R S

COGOLIN
c,est vous

E N  B R E F

N O U V E A U X  C O M M E R C E S

É C O N O M I E  L O C A L E

V O S  B E L L E S  H I S T O I R E S

À  L ’ A D O P T I O N
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Violences : un nouvel espace 
enfance-femmes-familles 
pour rompre l’isolement

La Ville, très engagée dans la lutte contre 
les violences intrafamiliales, vient de 
créer l’Espace Enfance-Femmes-Familles. 
Cet espace d’accueil – unique dans le 
Golfe - va permettre aux victimes de 
rompre l’isolement et trouver soutien, 
écoute et aide.

« 30% des situations de violences intrafamiliales enregistrées 
sur le Golfe de Saint-Tropez sont commises sur le territoire 
de Cogolin : l’idée est donc de proposer un espace d’accueil 
inconditionnel et convivial pour les familles » – souligne 
Liliane Louradour, en charge des affaires sociales. « Sont 
concernés les parents, les couples ainsi que les femmes 
– avec enfants ou non - victimes de violences, qui auront 
désormais la possibilité de rompre l’isolement. De trouver 
un soutien, aussi, ainsi qu’une écoute et une aide auprès 
de professionnels. »

Accueil inconditionnel et 
convivial

Grâce à une convention entre la municipalité et 
l’Association Familiale Laïque Transition (AFL Transition), 
une salle d’accueil va être inaugurée. Les plus jeunes 
enfants y seront pris en charge dans un espace où des 
animations seront proposées, afin que les parents puissent 
échanger avec le personnel infirmier, la clinicienne 
ou encore l’assistante sociale dédiés. En collaboration 
avec différentes instances, l’accompagnement proposé 
permettra une prise en charge globale. « Un logement 
indépendant et temporaire sera mis à disposition des 
femmes victimes de violences conjugales ». Une attention 
particulière sera également  portée sur la prévention 
précoce des violences.
Plus d’info à venir sur la page  Ville de Cogolin et 
sur www.cogolin.fr

Logement pour femmes 
battues

Depuis 2000, l’association toulonnaise loi 1901 
vient en aide aux familles et aux individus, sur 
différentes actions des secteurs psychologique, 
médico-social, éducatif et psycho-éducatif. Elle 
tiendra la permanence hebdomadaire à Cogolin 
pour un accueil physique sans rendez-vous. 
Plus d’info : CCAS - Tel : 04 22 47 04 07 
ccas.3@ cogolin.fr 
AFL Transition – www.afltransition.fr

Avec AFL Transition, 
un partenariat complet
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E N  B R E F

Une braderie réussie 

Gloire aux mamans !  

La première braderie 2021 de l’associ-
ation Solidarité Catholique – qui s’est 
tenue le 6 février devant les locaux 
de l’association au 2 rue des Frères 
Lumière, ZA St-Maur - a rencontré un 
franc succès. Bravo !

Dimanche 30 mai, il y a une fête que personne ne 
devrait oublier… Un bouquet de fleurs, une douceur 
sucrée (pensez à vos commerçants locaux !), un 
appel, un baiser… La Fête des Mères sera célébrée 
comme il se doit dans les foyers cogolinois !

Le foot fait son 
vide-grenier
Dimanche 18 avril* de 8h à 17h, 
le SC Cogolin propose un vide-
grenier autour du Stade Galfard 
(pelouse et synthétique, places 
exposants limitées 10 euros). 
Une buvette est à disposition, 
entrée libre. Renseignements 
au 06 17 40 08 21.

« Les p'tits minots » 
débarquent 
L’association d’assistantes maternelles agréées 
« les p’tits minots » a vu le jour en novembre dernier 
avec pour objectif de permettre aux professionnelles 
de se rencontrer, d’échanger et d’organiser des 
évènements en commun (comme le Carnaval des 
tout-petits qui a eu lieu le le 16 févier au parc Marceau, 
en photo). Association « Les P’tits Minots »
Contact : 06 60 15 91 84 ou 06 27 34 69 76
lesptitsminots@gmail.com

Du 22 au 25 janvier, des réunion Zoom ou en présen-
tiel - au 10, boulevard de Lattre de Tassigny - ont été 
proposées gratuitement aux Cogolinois par Florence 
Pittolo, psychologue, et Eve Lefrancq, cardiologue. 
Au programme : les chemins de l’autonomie dans 
l’équilibre intérieur, la présentation de la psy-
chogénéalogie, l’addiction aux écrans, l’accompag-
nement de fin de vie. Pour en savoir plus et prendre 
rendez-vous avec les professionnelles, contacter le 
06 68 54 73 87.

Pleins feux sur psychologie 
et cardiologie 

E N  B R E F

Nouvelle direction à la Mission Locale
Après de nombreuses années de bons et loyaux services, 
Françoise Marin, directrice de la Mission Locale, prend une 
retraite bien méritée. Le 15 mars, elle a ainsi passé le 
flambeau à Stéphane Peyne. Retrouvez le portrait de 
Stéphane Peyne sur la page  Ville de Cogolin.

 Un club pour tirer 
au lance-pierre !

Le premier club de « Slingshot » – 
en plein essor en France - vient de 

voir le jour. Le sportif peut pratiquer 
avec un lance-pierre en métal 
et des billes d’acier de 8 mm.

 Plus d’info auprès du président 
Pascal Boulaire au 06 18 77 48 75 
et sur la page  Ville de Cogolin.

Du 10 au 13 mars derniers, l’Association du Golfe 
contre la Détresse Animale (AGDA) a proposé une 
grande collecte de nourriture pour animaux dans 
le hall du centre commercial Leclerc de Cogolin. 

Le fruit de cette dernière va permettre de subvenir 
aux besoins de l’association jusqu’au mois de juillet, 

voire davantage ! L’AGDA tient à remercier les 
bénévoles, les responsables du centre Leclerc ainsi 

que tous les aidants pour ces trois jours de solidarité.

Autre rendez-vous à ne pas manquer : Les greniers 
dans la rue, le dimanche 2 mai, de 8h à 18h, rues 
Hoche et Gambetta, toujours au bénéfice des chats de 
l’AGDA. Venez faire des affaires pour la bonne cause !
Plus d’info sur les réservations et emplacements au 
06 64 87 14 32. (sous réserve des mesures sanitaires 
en vigueur)

L’AGDA sur tous les fronts

Une webradio pour les lycéens 
Les Cogolinois scolarisés au lycée du Golfe ont la 
chance de profiter depuis le mois dernier d’une 

nouvelle webradio. Grâce, notamment, à une équipe 
d'enseignants spécialement formée pour l’occasion, 

la webradio est désormais utilisée dans plusieurs 
disciplines, de la seconde à la terminale, afin de 

travailler de façon différente les compétences écrites 
et orales. Bravo ! Plus d’info sur : 

www.webradiolyceegolfedesaint-tropez.com

 *Sous réserve de l’évolution des mesures sanitaires.
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Arcaan

Saigon esthétique

Le Petit Poucet : nouveau gérant 

Consultant Informatique et Assistant Numérique, 
Agostinho Rodrigues accompagne les entreprises 
dans leur transformation digitale. Fort de 30 ans 

d’expérience en tant qu'ingénieur réseaux puis 
Directeur des Systèmes d'Information, il propose 

des solutions de collaboration et de productivité, de 
sécurité et protection des données, de lutte contre la 

cyber malveillance, de formation et prise en main des 
outils numériques et une assistance technique. 

 Au mois de février, Ho Ngoc Diep a ouvert les portes 
de son salon de beauté au 28 boulevard de Lattre de 

Tassigny. Originaire de Saïgon au Vietnam, c’est dans 
un cocon d’inspiration asiatique qu’elle vous propose 

soins des mains et des pieds, manucures, pédicures 
et pose d’ongles (gel ou résine), épilation et soins 

du visage. Avec ses 30 années d’expérience dans le 
métier – après avoir travaillé dans des salons à Paris 
ou à Saint-Tropez – la professionnelle vous propose 

ses services avec ou sans rendez-vous.

Stéphane Marot a racheté le 15 février dernier le café-
brasserie Le Petit Poucet. Dès la réouverture des cafés 
et restaurants, vous profiterez du jardin transformé 
en bar lounge. Outre la carte traditionnelle qui sera 
conservée côté restaurant, un point crêperie ouvrira 
ses portes côté snack, avec smoothies et coupes de 
glaces. L’établissement vous propose d’ores-et-déjà 
une offre de sandwiches, paninis, américains, boissons 
et cafés à emporter.

Contact : 06 11 02 97 30contact@arcaan.fr
www.arcaan.fr -  : Agostinho Rodrigues - Arcaan

  : Arcaan - Consultant Informatique

Du lundi au samedi de 9h30 à 19h30. 
Tél : 06 66 87 67 18.    : Saigon esthétique.

5 rue Jean Jaurès. 
Téls : 04 94 54 62 47 - 06 36 12 44 06

N O U V E A U X  C O M M E R C E S
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É C O N O M I E  L O C A L E

J’aime produire des créations 
inédites qu’on ne retrouve pas 
ailleurs »

SMR Design
Créateur textile en tissus d’époque 
remarquables

Dans sa boutique au cœur de la Galerie Raimu, des 
tissus de toutes les époques et de tous horizons se 
côtoient dans une myriade de couleurs, réincarnés en 
coussins ou en nappes. Sylvain Messe De Reigner est 
passionné de textile depuis sa plus tendre enfance, 
et compte 30 ans d’expérience dans le métier : il 
a créé et tenu pendant 20 ans son entreprise aux 
Etats-Unis et a toujours travaillé avec des entreprises 
du patrimoine vivant. Admiratif du Beau, il a plaisir à 
dénicher des pièces rares et spectaculaires par leur 
qualité, le plus souvent des tissus d’époque, pour 
en faire des créations contemporaines. Pour cela, il 
travaille avec des musées de vêtements textiles, des 
antiquaires et un réseau de professionnels riche des 
rencontres faites au fil de son expérience. 
« Il m’est souvent arrivé d’acheter quelques métrages 
d’un tissu rare sans savoir ce que j’allais en faire. Ce que 
j’aime par-dessus tout, c’est créer en expérimentant des 
matières, des assemblages, et jouer avec des univers 
différents. J’aime produire des créations inédites qu’on 
ne retrouve pas ailleurs, et repousser les limites ». 

Si la ville de Cogolin est connue pour sa presque centenaire manufacture de tapis au  
savoir-faire unique et mondialement réputée, nombreux sont les commerçants cogolinois 

qui ont en commun l’amour des matières et un savoir-faire artistique et artisanal.

LES BELLES 
MATIÈRES… 

C’EST CE QU’ILS 
PRÉFÈRENT !
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É C O N O M I E  L O C A L EÉ C O N O M I E  L O C A L E

Une réalisation ne sort pas 
de l’atelier si elle n’est pas parfaite ».

Demeures et Décors
Tapissier décorateur et sellier 
d’ameublement

Dans cet atelier familial situé depuis 1960 au 6 de 
l’avenue de Lattre de Tassigny, un savoir-faire et 
des techniques de travail traditionnelles se mêlent 
à la modernité du métier de tapissier décorateur 
et d’ameublement. Chaque jour, des passionnés 
y confectionnent ou y rénovent des habillages de 
sommier, de canapés ou de fauteuils, mais aussi des 
coussins, rideaux et autres jetés, avec des matériaux 
haut de gamme. Des pièces uniques et sur-mesure, 
confectionnées essentiellement en tissus d’éditeurs de 
fabrication française ou européenne. Nicolas Fournaux 
en est le gérant avec son épouse Laure. Il a repris et 
développé l’entreprise de ses parents il y a 35 ans, 
développant une clientèle dans l’hôtellerie de luxe 
notamment. « J’ai hérité de mon père son exigence quant 
à la qualité des productions. Une réalisation ne sort pas 
de l’atelier si elle n’est pas parfaite. Un travail soigné et de 
qualité constitue notre image de marque, et j’ai toujours 
eu la chance d’avoir des collaborateurs passionnés qui ont 
cet amour du travail bien fait ». Et ses deux collaborateurs 
– Véronique Colombier, responsable d’atelier et 
couturière d’ameublement, et Yannick Nicolas, tapissier 
d’ameublement - ont su eux aussi s’adapter aux 
exigences et à l’évolution du métier. « Il y a une dizaine 
d’années ont émergé de nouvelles demandes avec l’arrivée 
de la domotique. Elles  nous ont poussé à maîtriser de 
nouvelles techniques très modernes, par exemple la pose 
de rails pour des rideaux à manipulation automatique », 
poursuit M. Fournaux. 

Ce que j’aime particulièrement, 
c’est la réaction du client à la vue du 
résultat ».

Devanne Nettoyage  
Rénovation, protection et 
personnalisation automobile et nautique

Vos véhicules y retrouvent une seconde jeunesse ou 
renaissent sous une autre couleur ou  un autre aspect. 
Dans son atelier situé zone Saint-Maur, Yoann Devanne 
a plaisir à nettoyer, rénover, protéger et personnaliser 
tous types de bolides, bateaux, avions ou hélicoptères. 
« Ce que j’aime particulièrement, que ce soit en rénovation 
ou en personnalisation, c’est la réaction du client et sa 
satisfaction à la vue du résultat et de « l’avant-après ». 
Remettre à neuf un siège abîmé ou troué, en tissu, en 
cuir ou en alcantara*, transformer un cuir beige en 
cuir rouge ou personnaliser un tableau de bord ou 
une carrosserie en noir chromé ou rose à paillettes : 
Yoann Devanne a plus d’une corde à son arc. 

Il ponce, encolle, mastique, peint et protège vos 
sièges ou leurs surpiqûres sans jamais les remplacer, 
leur redonnant leur aspect d’origine ou au contraire 
travaillant sur leur patine. En covering**- discipline 
exigeante – c’est grâce à des adhésifs de haute qualité 
qu’il métamorphose vos intérieurs ou vos carrosseries : 
après nettoyage et dégraissage, le placement, la pose 
de l’adhésif et sa cuisson à 90° à l’aide d’un décapeur 
thermique et d’un thermomètre laser, sont des étapes 
cruciales qu’il maîtrise parfaitement. 

Selliers, garnisseurs ou tapissiers, 
eux aussi font des merveilles :
Style et nouvelle génération 
(tapisserie-sellerie) 
28 impasse Jacques Monod -06 37 31 21 62

Sellerie de la Galiote  
Les Marines de Cogolin - 04 94 43 40 45
sellerie.galiote@sfr.fr

Superb’sellerie  
9 rue des Frères Lumière - 06 61 17 88 36

A9 sellerie  
36 Allée du Grand Port - Port Cogolin
04 94 56 42 24

Sellerie Hequet 
16 rue Condorcet - 06 34 36 13 75
hequetlaura83@gmail.com

* Alcantara est une marque déposée de cuir artificiel, ayant l'aspect du daim
** Le covering consiste à recouvrir totalement ou partiellement son véhicule 
d'un film adhésif. L'objectif peut être de protéger son véhicule et/ou purement
décoratif.

Nicolas et Laure Fournaux (à droite) avec leur équipe.
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Qu’il peut sembler loin le temps où 
Maho faisait des tours de PW 50, 
cette moto que les enfants peuvent 
chevaucher dès 4 ans… Sandor Simo, 
son papa, s’en souvient pourtant 
comme si c’était hier. « Nous avons 
pris une licence pour que Maho puisse 
débuter entraînements et compétitions 
dès ses 6 ans. C’était aux Adrets. Il a 
alors vadrouillé un peu partout dans 
les Alpes-Maritimes - car c’est dans 
ce département que nous sommes 
domiciliés -  avant de rejoindre le club 
de Cogolin, sitôt le terrain inauguré en 
2018. Nous avons la même philosophie 
sportive avec Nathan Vaubourzeix, son 
président. »

Du moto cross passion, sans forcer le 
sportif à gagner des titres quoi qu’il 
en coûte, c’est la formule simple et 
pourtant magique qui a notamment 
permis à Maho d’intégrer l’équipe 
de France en 2019 et d’être intronisé 
champion de France minivert la même 
année. A l’aube de ses 14 ans – il 
les fêtera le 16 mai – son avenir 
sportif est plus que prometteur : 
« Les grosses écuries s’intéressent 
aux pilotes à ce stade. La discipline 
demande beaucoup de sacrifices, 
financiers notamment. Et rejoindre un 
« team » serait pour lui un premier pas 
vers la professionnalisation. »

 

En 2020, malgré une année compli-
quée en raison du Covid-19, Maho a 
terminé 5e lors des championnats de 
France espoir en catégorie 85 cc. Cette 
année, si les conditions sanitaires le 
permettent, il partira disputer les 
championnats de France cadets et 
les championnats d’Europe EMX 85.  
En vue de ces échéances, l’adoles-
cent s’entraîne toutes les semaines 
sur le terrain aussi technique que 
physique du chemin de la Mort du 
Luc, tout en prenant soin de ne pas 
se blesser… Instinctif, appliqué, fort 
d’une motivation à toute épreuve, 
Maho Simo, sous les couleurs de 
Cogolin, est prêt à atteindre des 
sommets !

Maho Simo, 
à fond sur le guidon !
Du haut de ses 14 ans, le jeune licencié du club 
de moto cross de Cogolin évolue aujourd’hui en 
équipe de France. Maho Simo s’apprête même à 
défier l’Europe au printemps et souhaite rejoindre 
prochainement le cercle très fermé des pilotes 
professionnels.

V O S  B E L L E S  H I S T O I R E S

Son CV 

Naissance le 16 mai 2007

Débuts dans le moto cross 
en 2011

Première licence en 2013

Champion de ligue Provence 
65 cc 2016

Vice-champion de ligue 
de Provence 65 cc 2017

Champion de ligue 
de Provence 85 cc 
benjamin 2018

Champion de France 
minivert 85 cc 2019

​ 
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L’association AGDA, qui nourrit, soigne, stérilise et fait adopter quand cela est possible tous les chats SDF 
sur Cogolin et Saint-Tropez, recherche des bénévoles pour aider au trappage des chats des rues qui ont 
besoin de soins ou afin de les faire stériliser.

L'AGDA recherche des bénévoles !

Âge approximatif, 7 ans, 
sortis de la rue, 
câlins et sociables

 : AGDA (@asso.agda)
06 22 26 73 79 ou 07 86 35 23 79
asso.agda@orange.fr
Au siège social : 
Coud-ci Coud-ça, 11 rue pasteur
(le matin, du mardi au samedi)

     Potter     et Charlot

Contactez l’AGDA !

Chat câlin d’environ 
deux ans et demi. 

Nous cherchons une 
famille adoptante pour 

le sortir de la rue.

Loulou de quinze ans, 
croisé Jack Russel, 
dont la maîtresse 

s’apprête à intégrer 
une maison de 

retraite.

Contactez la DAG !
 : DAG (@AssociationDefenseAnimaleGrimaudoise)

06 83 24 72 54 (Mme Frache, présidente)
06 12 34 47 72 (Mme Benedetto, secrétaire)
Sonia.benedetto@hotmail.fr
Siège sociale : Mairie de Grimaud 83310 Grimaud

Blacky

Azor

À  L ' A D O P T I O N

COGOLIN
anime
R É S E A U X  S O C I A U X

R E T O U R  S U R

D E V O I R  D E  M É M O I R E

A G E N D A
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LE MEILLEUR DES 
RÉSEAUX SOCIAUX !

Durant tout le mois de mars, à l’occasion de la Journée 
Internationale des Droits des Femmes célébrée chaque 
année le 8 mars, vous avez pu découvrir une série de 
douze portraits de femmes cogolinoises remarquables, 
chacune au profil très différent, mais toutes passionnées ! 
Avec plus de 2500 réactions, commentaires et partages, 
vous avez avec nous honoré ces femmes et à travers 
elles, toutes les femmes.

Des portraits de femmes 
pour le 8 mars 

Notre 15e édition ! 
Avec ce message, je signe 

pour les 15 suivantes. 
Hier, je t’aimais, aujourd’hui, 
je t’aime, demain, je t’aimerai.
Ton @macon_poete

Bonne Saint Valentin à 
Cogolin mon Matthiou ! 

La prochaine fois qu'on
reviendra à Cogolin on sera 
trois ! Je t'aime. Méryll. 

Rejoignez la ville de Cogolin sur :  Ville de Cogolin -  Villedecogolin

Mais aussi :

1  La plus belle photo : 
une mer d’huile aux 

Marines, sous l’œil de 
@jamesphoto.sttropez

2  Le post qui a 
le plus fait réagir : 

distribution de roses 
par le Maire et les élus 

à l’occasion de la 
Journée Internationale 
des Droits des Femmes

3  Le coup de cœur : 
2 jeunes talents, 
un guitariste et une 
danseuse, ont tourné 
un clip place Toti !

1 32

R É S E A U X  S O C I A U X

De l’amour dans l’air

R E T O U R  S U R

À l’occasion de la Saint-Valentin, le service animation et culture a 
chouchouté les tourtereaux : diffusion de messages d’amour sur 
les panneaux lumineux de la ville et sur Instagram, relais des repas
en duo proposés par les restaurateurs de la ville et « le jardin des 
amoureux », décor photo romantique installé pour l’occasion sur le 
parvis de la Mairie. Les couples de tous âges se sont prêtés au jeu en 
immortalisant leur Saint-Valentin à Cogolin ! À la médiathèque,une 
exposition a levé le mystère sur la vie amoureuse des animaux : des 
enseignements très à propos qui ont passionné de nombreux visiteurs.



 -  37  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #28  A V R I L  /  M A I  2 0 2 1

R E T O U R  S U RR E T O U R  S U R

Cogolin fête le printemps Des œuvres colorées 
suspendues en ville

Avec le retour des beaux jours, d'étonnantes fleurs aussi colorées 
que surdimensionnées ont éclos un peu partout en ville, à 

l'initiative du service animation et culture. Le 20 mars, une parade 
vitaminée a également déambulé en musique, semant la bonne 

humeur au gré de ses rencontres. 

À l’occasion de la grande Lessive, les jeunes Cogolinois se sont 
empressés d’accrocher leurs œuvres colorées et poèmes un peu 
partout en ville, sur la thématique des jardins suspendus. Un thème 
qui a grandement inspiré les artistes en herbes ! Au total, 18 classes 
de niveau élémentaire, 3 classes du collège Gérard Philipe et même 
les plus petits de la crèche Poids Plume ont joué le jeu en faisant 
virevolter leurs créations. 
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Le comité d’entente 
se consolide

Avec cinq commémorations par an et sept associations patriotiques, le 
devoir de mémoire est dignement représenté à Cogolin. Dernière arrivée 
au sein du Comité des associations patriotiques, l’Union Nationale des 
Porte-Drapeaux de France, représentée par Philippe Guillimin, y a fait 
son entrée au mois de mars. L’association rejoint ainsi L’Union Nationale 
des Combattants (UNC), l’amicale des donneurs de sang de la vallée de 
la Giscle, le Souvenir Français (SF) – avec son nouveau Président René 
Magnetto - l’association de Sauvegarde Mémorielle du Débarquement 
de Provence (SMDP) et l’Ordre National du Mérite, l’association Varoise 
de l’Appel du 18 juin et La Fédération Nationale des Anciens Combattants 
en Algérie-Maroc-Tunisie. 

Le Souvenir Français (SF) créé 
en 1887. Le Comité local est 
présidé par René Magnetto 

L’amicale des donneurs de 
sang de la vallée de la Giscle 
créée en 2010 et présidée par 
Mauricette Ghis* 

L’Union Nationale des Com-
battants (UNC) créée en 1918 
présidée localement par Sté-
phane Urbain

L’Union Nationale des Porte-
Drapeaux de France (UNPDF) 
présidée localement par Philippe 
Guillimin 

L’Association Varoise de l’Appel 
du 18 juin, créée en 1987, 
est représentée par Laetitia 
Sanguinetti

L’association de Sauvegarde 
Mémorielle du Débarquement 
de Provence (SMDP) et l’Ordre 
National du Mérite (ONM) 
représentés par Jean-Louis 
Macault

La Fédération Nationale des 
Anciens Combattants en 
Algérie-Maroc-Tunisie (FNACA) 
créée en 1958 et présidée 
localement par Robert Leroy

TMM : Quel est votre parcours en lien 
avec la vie patriotique, et qu’est-ce qui 
a motivé votre engagement en tant 
que Président du Comité d’Entente ? 
 
JK: Mes aïeux ont tous joué un rôle pendant 
la guerre. Né en Algérie en 1943, j’y ai connu 
la guerre dès l’âge de 11 ans et jusqu’à 19 ans 
: le couvre-feu, les attentats, les bombes, 
les grenades, les enlèvements et à l’époque 
sans assistance psychologique ! Rapatrié 
en France en 1962, j’ai effectué mon service 
militaire en 1967 d’abord à Poitiers, puis j’ai 
intégré en 1968 l’Ecole d’Officier de Réserve 
d’artillerie de Châlons sur Marne. Début 
1970 j’ai quitté l’armée après avoir obtenu le 
grade de lieutenant de réserve. J’ai toujours 
assisté en tant que public aux manifestations 
patriotiques jusqu’en 2011, date à laquelle 
je me suis investi au Souvenir Français de 
Cogolin. J’en ai été vice-président. Aux 
dernières élections, Monsieur le Maire m’a 
donné l’opportunité de devenir délégué au 
patrimoine et aux organisations patriotiques. 

TMM : Comment s’organise la prépa-
ration des cérémonies patriotiques ?  
 
JK : L’organisation des commémorations est 
un travail collectif : en amont des réunions 
je délibère avec Patrick Garnier, maître de 
cérémonie, pour décider de l’articulation 
générale de la cérémonie. Au cours des 
réunions avec les associations nous répartis-
sons les interventions en fonction des idées 
de chacun, et nous prenons les décisions 
d’un commun accord. La plus grosse diffi-
culté réside actuellement dans le fait qu’il 
faut systématiquement prévoir plusieurs 
options pour s’adapter aux changements de 
dernière minute liés à la situation sanitaire.

TMM : Quels sont les objectifs et les enjeux 
du devoir de mémoire en 2021 ?
 
JK : L’action du Comité d’Entente se concentre 
aujourd’hui sur trois objectifs principaux. 
Le premier est que la population se sente 
concernée. Pour cela, nous proposerons des 
prestations de qualité dans le respect de 
la dignité et de la solennité inhérentes au 
devoir de mémoire, mais aussi en leur don-
nant de l’éclat par la présence de militaires. 
Pour ce faire nous avons notamment signé 
un accord avec le chef de corps du 21ème 
RIMa (Régiment d’infanterie de Marine) de 
Fréjus et sa 6ème compagnie de réserve. 
Nous souhaitons également sensibiliser 
la jeunesse, que nous impliquons au cœur 
des commémorations : lecture de poèmes, 
montée des couleurs ou encore sonneries et 
Marseillaise jouées par des élèves du Con-
servatoire. Des interventions sont également 
prévues au sein des écoles et du collège. 
L’idée est non seulement de transmettre des 
valeurs aux jeunes, mais aussi d’assurer la 
pérennisation des associations en renforçant 
et rajeunissant les effectifs..* Le lien unissant l’amicale et les associations patriotiques trouve ses fondements au cœur de la première 

guerre mondiale où le 16 octobre 1914 fut pratiquée avec succès, entre deux soldats, ce qui est considéré 
comme la première transfusion sanguine. Par un heureux hasard les deux sangs étaient compatibles.

R E N C O N T R E  AV E C 

Jacki Klinger
Président du Comité d’Entente 
des associations patriotiques et 
conseiller municipal

M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #28  A V R I L  /  M A I  2 0 2 1

Comité d’Entente des Associa-
tions Patriotiques de Cogolin

Sous la présidence de Jacki Klinger, conseiller municipal, 
les associations patriotiques de la ville œuvrent toute l’année au sein 

du Comité pour transmettre les valeurs du Souvenir, organiser 
des commémorations et mobiliser la jeunesse cogolinoise.

D E V O I R  D E  M É M O I R E D E V O I R  D E  M É M O I R E
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A G E N D AA G E N D A

Concours 

Jusqu’au 12 avril
Concours photo 
« Mon printemps à Cogolin »
Informations sur www.cogolin.fr Expositions 

Du 2 avril au 29 mai
Exposition « Le Moyen-Âge »
Ses châteaux, ses forteresses, 
ses personnages célèbres
Médiathèque

Les expositions et ateliers 
au Château sont suspendus 
jusqu’à la réouverture 
du lieu.

Animations

Dimanche 11 avril
Marché aux plants, fleurs, 
artisanat et décorations 
de jardin 
Stands, ateliers et conférences
De 8h30 à 16h – Place Victor Hugo

Samedi 10 et
dimanche 11 avril
Les Médiévales
Reporté en 2022

Du 16 au 18 avril 
Festival de magie
Reporté en 2022

Du 14 au 16 mai 
Salon des influenceurs 
Reporté à l'automne 2021

Courant mai
Conférence de Boris Cyrulnik
Informations à venir sur 
www.cogolin.fr 
et  Ville de Cogolin

Brocantes 
et vide-greniers

Dimanche 18 avril 
Vide-grenier 
par le SC cogolinois 
De 8h à 17h – Stade Galfard
Emplacement 10€ (2m sur 1,50m), 
places limitées.
Inscriptions au 06 17 40 08 21

Dimanche 2 mai
Les greniers dans les rues 
Brocante organisée par 
l’association AGDA - 6h-17h  
Inscriptions au 06 64 87 14 32

Samedi 29 mai
Brocante de livres 
De 9h à 16h - Médiathèque 

Tous les jeudis
Brocante du jeudi 
De 6h à 14h30  
Rond-point de l’Armée d’Afrique
Inscriptions au 06 08 10 94 73

Tous les dimanches
Brocante du Jas des Roberts 
De 6h à 14h – Chemin des Pasquiers
Emplacement 25€
Inscriptions au 06 67 71 74 27

Ateliers

Mercredi 7 avril et 5 mai
Atelier l’heure du conte 
14h à 15h - Médiathèque
Sur réservation au 04 94 54 64 57 
(6 enfants maximum par session)

Mercredi 21 avril
Atelier fabrication 
d’un théâtre médiéval 
1er atelier de 14h à 15h et 2e atelier 
de 15h à 16h
Médiathèque – Organisé par 
l’association Mélusine art et 
animation
Sur réservation au 04 94 54 64 57 
(6 enfants maximum par session)

Samedi 24 avril 
Atelier Parlons BD 
avec Jérôme
De 14h à 14h45 - Médiathèque 

Du 3 au 7 mai
Stage de comédie musicale 
«Disney»
Animé par Barbara Laurent, formée 
à l’académie internationale de 
comédie musicale de Paris.
Réservé aux enfants de 8 à 12 ans.
Coût du stage : 5€ 
Inscriptions au 04 94 54 54 90
(à partir du 12 avril) 

Samedi 22 mai 
Atelier 
« Sang pour sang polar »
De 14h30 à 15h30 - Médiathèque

Mardi 25 mai 
À livre ouvert
De 15h à 16h - Médiathèque 

Conseil municipal

Samedi 17 avril 
Conseil municipal 
extraordinaire 
Capitaine de ville des Bravades
Au Cosec
Rendez-vous fermé au public

Mardi 18 mai
Conseil municipal
14h - Centre Maurin des Maures

Sport 

Samedi 22 et dimanche 23 mai
Jet Cross Pro Tour 
Compétition, village fans 
et animations
De 13h à 17h – Plage des Marines

Les rendez-vous de 
l’Office du Tourisme 

Tous les jeudis 
Visite guidée du vieux village 
à 9h30

Tous les vendredis 
Balade champêtre

Mercredis 28 avril et 26 mai 
Visite de la fabrique des 
anches

Plus d’info et réservations 
au 04 94 55 01 10
contact@visitcogolin.com 
www.visitcogolin.com

Citoyenneté

Jeudi 20 mai
Don du Sang
8h-12h30 
au Centre Maurin des Maures
Sur réservation :  www.resadon.fr

Sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.

Du 20 mars au 12 avril 2021

Détails sur www.cogolin.fr/agenda

GAGNEZ DES 
BONS D’ACHATS 
chez vos fleuristes 
cogolinois !

Espace Rostropovitch – Médiathèque
44, rue Marceau - 83310 Cogolin - 04 94 54 64 57 - www.cogolin.fr

SAMEDI 
29 MAI 2021  

DE 9H À 16H
NON STOP
ENTRÉE LIBRE

Venez chiner romans, 
polars, DVD, CD…

BROCANTE 
DE LIVRES
EN EXTÉRIEUR

ESPACE ROSTROPOVITCH - MÉDIATHÈQUE
44, rue Marceau - 83310 Cogolin - 04 94 54 64 57 - www.cogolin.fr

Du 2 avril au 29 mai 2021

EXPOSITION

Le Moyen-Âge
Ses châteaux, ses forteresses,

ses personnages célèbres

Avec l’aimable participation de la « Commanderie des Chevaliers de la Rose »  
de Roquebrune-sur-Argens pour le prêt de costumes et objets d’époque médiévale.

Dimanche 11 avril 2021
Place Victor Hugo - COGOLIN

De 8h30 à 16h

A
V

R
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A
I

A
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R
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 -
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Cérémonie 

Dimanche 9 mai
Messe des Bravadeurs
Place Etienne Dolet
Rendez-vous fermé au public

Commémoration

Samedi 8 mai 
Victoire du 8 mai 1945
Programme à venir



 -  43  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #28  A V R I L  /  M A I  2 0 2 1

COGOLIN
vie politique

V R A I / FA U X

M O T  D E  L ’ O P P O S T I O N

É L U S  C O M M U N A U TA I R E S

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

A I L L E U R S  D A N S  L E  G O L F E

- 42 -

La politique est souvent faite de 
bruits et rumeurs qui s’intensifient 
au gré des échanges sur les réseaux 
sociaux, forts plébiscités en ces temps 
de couvre-feu… Le maire répond à 
vos questionnements :
         

L’école Chabaud va fermer à la 
rentrée prochaine ?

FAUX. L’école Chabaud comme les 
trois autres groupes scolaires ouvrira 
ses portes et toutes ses classes à la 
rentrée prochaine. Comme je l’ai expli-
qué lors de l’un de mes Facebook live 
et en conseil municipal, une nécessaire 
réorganisation et réhabilitation des 
groupes scolaires est en réflexion. 
Nous faisons entrer cette réflexion 
dans le dispositif de l’Etat "Petites 
villes de demain", en plus d’autres 
sujets tels que les infrastructures 
sportives, la dynamisation du centre-
ville, etc. Ce sont les cabinet d’études, 
les conseillers en ingénierie mis à 
notre disposition qui acteront les 
meilleures solutions et nous aideront 
à faire les meilleurs choix.

Les caméras de vidéoprotection ne 
fonctionnent pas ?

VRAI/FAUX. Le parc de caméras de la 
ville est en cours de rattachement à la 
fibre. Cette procédure engendre des 
coupures le temps des interventions. 
La procédure de mise aux normes 

sera terminée fin avril. La sécurité 
reste l’un de mes axes majeurs, il est 
essentiel pour permettre de préserver 
notre cadre de vie. Aujourd’hui, ce 
sont 43 caméras qui fonctionnent. 

La plateforme de traitement des 
déchets inertes envisagée route de 
la Mole ne se fera pas ?

VRAI/FAUX. Ce projet de plate-
forme porté par VIKA-COLAS est 
une nécessité en soi face aux besoins 
de notre territoire. Par ailleurs, j’ai 
toujours la volonté de voir déplacer 
STMI de son site actuel, en bordure de 
la Giscle. Cependant, le site proposé 
par VIKA-COLAS semble poser un 
ensemble de questionnements liés à 
l’environnement dont nous discutons 
avec les services de l’Etat. C’est une 
démarche qu’il eût été utile d’avoir 
à l’époque où M. Patachini a déposé 
sa demande d’exploitation du site 
toujours loué par lui aux nouveaux 
exploitants de STMI…

Les anneaux du port de la Gisclette 
vont être réduits à terme.

FAUX. Mon adjoint à l’environnement 
et aux affaires maritime, Gilbert Uver-
net, travaille en étroite collaboration 
avec l’association du port afin de 
permettre un transfert de ce dernier 
pour une gestion en régie communale. 
Ce transfert permettra d’effectuer 
les investissements nécessaires à 
son maintien à des conditions iden-
tiques à celles d’aujourd’hui pour les 
plaisanciers cogolinois. M. Uvernet a 
pris le temps de recevoir Madame 
Escarrat un après-midi afin de lui 
expliquer clairement l’ensemble du 
projet et de rassurer son équipe sur 
notre volonté de laisser ce port aux 
Cogolinois (ce qui ne l’empêche pas de 
dire le contraire – vous comprendrez 
qu’il est donc compliqué d’associer la 
minorité à nos projets et réflexions…) 
Attention : la refonte du port et le 
maintien de ses anneaux sont condi-
tionnés à la suppression du pont 
reliant Port-Cogolin et le port de la 
Gisclette. 

La mairie veut passer 25 hectares 
de vignes en zone constructible ?

FAUX. Nous étudions la possibilité de 
transférer les équipements publics 
sur le plateau du Carry, c'est à dire 
les stades, le Cosec, le Gym B, la salle 
de la Cauquière, peut-être les tennis... 
le tout pour une surface de l'ordre de 
6-7 hectares. Mais, et tout commence 
après le mais, ces surfaces ne sont 
pas destinées à des promoteurs 
mais à de l'équipement public. Par 
ailleurs, elles seront intégralement 
compensées par le passage de zone 
à urbaniser en zone agricole !!!

Le sujet est le suivant : les terrains à 
urbaniser dont dispose la ville au-
jourd'hui se situent quartier Négresse, 
entre les courts de tennis et le club 
de tir, pour une surface de plus de 
20 hectares. Ces terrains sont loin 
du centre-ville, et la création d'un 
plateau sportif à cet endroit revient à 
créer Les Blaquières bis, ce qui n’est 
évidemment plus d'actualité car cha-
cun sait que l'on essaye aujourd'hui 
d'éviter les transports individuels et 
de privilégier la proximité.

Le projet de la ville, qui, je le rappelle, 
travaille au quotidien avec la DDTM, 
la DREAL, les services de l'Etat, serait 
de passer cette zone à urbaniser en 
zone agricole. Donc, plus de 20 ha qui 
deviennent agricoles contre 7 ha qui 
serviront à la construction du quartier 
sportif. Ceux qui colportent ce ragot 
sont a priori les mêmes qui, lors du 
projet de création de zone agricole 
protégée par la ville, venaient s'in-
téresser aux terrains du voisin mais 
qui me demandaient discrètement 
de passer en zone constructible les 
leurs, j'imagine que ce sont ceux qui 
ont inspiré Pagnol pour écrire Jean 
de Florette…

Retrouvez moi pour des vidéos 
en live sur Facebook

 Marc Etienne Lansade

V R A I  /  FA U X
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Chères Cogolinoises, chers Cogolinois,

8 mois déjà depuis les élections 
municipales. Il est temps pour nous, 
élus d’opposition totalement investis 
dans nos nouvelles missions, de faire 
un premier bilan.

Nous n’avons manqué aucune com-
mission ni Conseil municipal ou 
communautaire.

Ces réunions nécessitent un travail 
collectif de préparation, de prise de 
connaissance des dossiers et d’ap-
profondissement des sujets traités, 
souvent dans l’urgence (Nous recevons 
les documents du conseil municipal 
seulement quelques jours avant sa 
tenue). Les questions dites « orales »,  
en réalité écrites, doivent être en-
voyées 48 heures (jours ouvrés) avant.

Ce que nous avons obtenu 

Le mot « race » a disparu de la Charte 
de participation à la page Facebook 
de la ville de Cogolin, même si, en 
Conseil municipal, la majorité mu-
nicipale avait voté pour.
L’association des peintres de Cogolin 
pourra exposer gratuitement à la 
Chapelle.

Ce que le maire nous a accordé dans 
un premier temps puis retiré ensuite

La présentation annuelle au Conseil 
municipal des résultats de la Régie 
du port, ce qui aurait permis d’avoir 
un regard sur sa gestion et sur ses 
comptes.

Ce que nous avons demandé et que 
monsieur le maire a refusé 
La participation d’un élu de l’opposi-
tion au Conseil d’Administration de 
la Régie du Port

La participation des élus de l’opposi-
tion aux grands projets pour Cogolin

Ce sur quoi nous avons exprimé 
notre désaccord et nos interrogations

Le projet de plateforme de tri des 
déchets inertes du bâtiment aux 
conséquences désastreuses

La navigabilité (ou pas ?) de la Gisclette 

en amont de la passerelle et la garan-
tie pour les plaisanciers de Cogolin 
d’y conserver leurs amarrages dans 
les mêmes conditions

Les problèmes de sécurité liés au 
chantier voisin de l’école du Rialet 
et à l’accès à ce nouvel ensemble 
immobilier par l’étroite impasse 
Henri Barbusse

L’inquiétude des parents et des en-
seignants quant à la fermeture de 
l’école Chabaud

Le manque de logements sociaux 
à Cogolin

Le mal-être du chien de la Police 
Municipale

L’augmentation du tarif de mise en 
fourrière de 82% (ramené à 3,2%, 
taux légal)

Ce qui était dans notre programme 
et que nous approuvons

La volonté d’aménagement du ter-
ritoire dans une démarche de dé-
veloppement durable en adhérant 
au programme « Petites villes de 
demain »
L’installation de compostages au-
tonomes pour le groupe scolaire 
Fontvieille
La création du Conseil Local de Sécuri-
té et de Prévention de la Délinquance
La création d’un service de comité de 
feux de forêt

Ce que nous n’avons pas pu empêcher, 
en tant que minoritaires

Le montant des indemnités de fonction 
des élus (et l’augmentation des frais 
de représentation du maire)

La prise en charge par la collectivité 
des frais de procédure concernant des 
propos de nature injurieuse envers 
un élu et pour lesquels le maire a 
été condamné

L’augmentation du prix du repas de 
la cantine

L’autorisation de la poursuite de 
l’activité de l’exploitant du camping 
Marina Paradise (site du Yotel) par 

le même occupant depuis déjà six 
ans et pour une durée indéterminée

L’approbation du Débat d’Orientation 
Budgétaire qui, malgré son intitulé, 
ne fait mention d’aucune prospective 
budgétaire. 
Dans le programme d’investisse-
ment pluriannuel, pas le moindre 
commencement d’exécution des 
grands projets décrits dans le rapport 
d’orientation !

Des conseils municipaux à décision 
variable ; exemple :

Conseil du 20 juillet 2020, monsieur 
le maire : « ...un conseil municipal 
est technique et non politique.... Les 
observations politiques, à mon sens, 
n’ont pas leur place dans cette as-
semblée... »
Conseil du 15 décembre 2020 :  
« ... je vais avoir du mal à vous ap-
porter [des réponses] parce qu’il me 
paraît quand même très curieux de 
poser des questions aussi précises et 
techniques... Nous, nous avons une 
impulsion politique... »

Alors politico technique ou technico 
politique le conseil municipal ? 

A très bientôt.

Pour l’équipe d’opposition, Mireille 
Escarrat

*Var-M
atin du 10

 janvier 20
21

M O T  D E  L ' O P P O S I T I O N

www.cogolin2020.fr - unispourcogolin@cogolin2020.fr -    unispourcogolin

Où était passée Marianne 
au Conseil municipal du 2 mars?
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É L U S  C O M M U N A U TA I R E SÉ L U S  C O M M U N A U TA I R E S

Gilbert Uvernet, adjoint à l’environnement et aux affaires maritimes, et Patricia 
Penchenat, conseillère municipale déléguée à la transition écologique sont également des 

élus communautaires hyper actifs. Le cœur de leur mission municipale, l’environnement, 
se retrouve dans de nombreuses compétences intercommunales. Ils nous parlent des 

différentes commissions auxquelles ils participent et dans lesquelles ils défendent, avec 
passion, les intérêts de la commune comme de l’ensemble des administrés du territoire.

C’est d’une seule voix que Gilbert Uvernet et Patricia 
Penchenat se rappellent avoir d’emblée compris que 
sur la thématique, tellement transversale et sans 
frontière qu’est l’environnement, ils se devaient d’être 
à la fois élus municipaux et intercommunaux. « On ne 
peut travailler sur la propreté de la ville et la préservation 
de notre cadre de vie, sans un travail collaboratif avec les 
services de la Communauté du Golfe de Saint-Tropez qui 
est en charge des compétences essentielles comme les 
déchets ménagers, les forêts, le littoral ou encore l’eau 
» confirment-ils.

Elus communautaires : 
un choix qui s’imposait 

En tant qu’élus communautaires, ils siègent dans six 
commissions qui les mobilisent a minima tous les 
deux mois afin de faire le point sur les grands projets, 
les avancées et les répercussions sur le territoire de 
l’intercommunalité, et plus précisément sur la commune 
de Cogolin. En plus des commissions où ils siègent avec 
des représentants de chacune des douze communes, 
ils sont amenés à rencontrer des agents au siège de la 
communauté de communes (CCGST) ou directement 
sur le terrain pour faire avancer les missions qui leur 
tiennent à cœur. 

Des commissions et surtout 
des rencontres avec les agents 
intercommunaux

Commission eau 
et assainissement 
Sur le sujet de l’eau, il s’agit principalement de 
moderniser le réseau d’eau potable et d’être 
vigilants quant aux coûts et leurs répercussions 
sur le budget des ménages. « Lors de notre dernière 
commission, chaque élu a été missionné pour son 
territoire communal afin de recenser les zones non 
raccordées et permettre de mettre en place un plan 
pluriannuel de travaux et de raccordements visant à 
terme  la mise en place d’un réseau profitable à un 
maximum d’administrés » précise Gilbert Uvernet. 
Patricia Penchenat ajoute que « la tarification va être 
revue à la baisse pour les petits foyers ». En effet, 
dès 2022, la tranche 1 devrait baisser d’environ 
15%. « Il s’agit de mieux répartir les charges fixes 
contenues dans la tarification afin que les gros 
consommateurs d’eau supportent de manière plus 
équitable ces frais fixes, au profit des petits foyers » 
précise Patricia Penchenat. Par exemple, un foyer 
qui paye aujourd’hui 300€ par an, paiera en 2022, 
à consommation égale, 260€ !
Cette commission étudie également les 
problématiques liées à l’assainissement. Pour 
Cogolin, le sujet principal est le gros chantier 
d’amélioration du processus de filtration de la 
station d’épuration de Font-mourier qui « permettra 
de limiter les externalités négatives (notamment les 
odeurs), tout en apportant une meilleure qualité de 
traitement des eaux sales » nous indique Mme 
Penchenat. Nos deux élus étudient également 
avec les services la possibilité de récupérer l’eau 
filtrée à la sortie, afin de l’utiliser pour l’arrosage 
des terres agricoles ou encore le nettoyage des 
bateaux, préservant ainsi l’eau potable destinée 
à la consommation (Il s’agit encore d’une idée à 
explorer entre les normes et l’amortissement des 
travaux nécessaires à cette récupération).
Autre sujet, le service assainissement, appuyé par le 
SIA (Syndicat Intercommunal de l’Assainissement), 
va mettre en œuvre dès la fin du printemps la 
rénovation du réseau de la rue de l’Audiguier.  
« Elle sera subventionnée par l’agence de l’eau grâce 
à l’intervention du SIA » ajoute Patricia Penchenat. 

Commission littoral 
et espace maritime
Un des premiers objectifs de cette commission 
est de veiller à la pollution et aux rejets à la mer.  
Les deux élus nous expliquent qu’il s’agit «de 
préserver les côtes qui sont, en plus d’un enjeu 
environnemental, un enjeu touristique et économique. » 
Le Plan France Relance porté par l’Etat et la Région 
SUD offre un ensemble de subventions qui doit 
permettre d’agir à l’échelle des communes, porté 
par la CCGST. Dans ce cadre, Gilbert Uvernet 
nous fait part de leur travail sur des pistes telles 
que l’installation de réducteurs de débit dans les 

Établissements Recevant du Public (ERP) comme les 
écoles, l’utilisation de revêtements spéciaux pour 
les routes, cours d’écoles et parkings, permettant 
la désimperméabilisation des sols ou encore la 
mise aux normes des aires de carénage comme 
celle de la Gisclette.
Autre sujet au cœur des débats, porté également par 
le Maire auprès des autres Maires des communes 
du littoral : la mise en place d’un bateau spécial 
pour le nettoiement des eaux le long des plages, 
criques et près des ports. Ce projet nécessite une 
mutualisation et, sous réserve de l’implication 
des autres communes, pourrait voir le jour dès 
cette saison. 

Commission Déchets 
La CCGST gère depuis des années la collecte des 
déchets via les conteneurs disposés sur le territoire, 
appuyée par une collecte d’encombrants et le 
réseau de déchetteries. L’ensemble du dispositif ne 
permet pas de faire face aux incivilités croissantes 
et aux dépôts sauvages qui représentent un coût 
non négligeable pour l’ensemble des communes 
du Golfe ! « Nous avons demandé au service déchets 
de créer des panneaux à disposer près des points de 
collecte, afin d’informer les usagers de l’ensemble 
des dispositifs existants et si possible limiter ces 
incivilités » indique, combative, Patricia Penchenat. 
Outre les déchets ménagers, les déchets verts 
sont également au cœur des débats dans nos 
communes. Les services techniques des douze 
communes seront bientôt dotés par la CCGST de 
broyeurs végétaux industriels ainsi que de petits 
broyeurs qui pourront être mis à disposition des 
administrés sur demande. 
Enfin, la présence du nautisme, prégnante sur le 
territoire, a amené la commission et les services 
dédiés à se pencher sur la collecte des déchets en 
mer. Le sujet doit être encore approfondi concernant 
sa partie financière et administrative. « La question 
est de savoir comment l’on fait payer les bénéficiaires 
de ce service ? » précise Gilbert Uvernet.

L’ENVIRONNEMENT : 
UN COMBAT À L’ÉCHELLE 

COMMUNALE ET 
INTERCOMMUNALE !
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Dans le cadre de son Schéma directeur de 
l'alimentation en eau potable qui établit 
un programme de travaux prioritaires 
pour le maintien en bon état du réseau, 
la Communauté de communes achève 
actuellement la réhabilitation de deux 
réservoirs : celui de Gigaro à La Croix 
Valmer (construit en 1976 et d’une 
capacité de 300 m3) et celui de Thalassa 
à Cavalaire (construit en 1980 et d’une 
capacité de 1000 m3). 

La remise en service de ces deux réservoirs est 
prévue d'ici mi-avril, avant le démarrage de la saison 
touristique, quand les besoins en eau potable seront 
plus importants. 

Les réservoirs sont des équipements essentiels qui 
contribuent à améliorer et sécuriser les conditions 
de distribution de l’eau. Ils permettent de faire face 
à des pics de consommation. C’est aussi une réserve 
qui garantit l’autonomie en cas d’incident sur le réseau 
d’eau potable. D’une durée de vie moyenne de 50 
ans, ces équipements font l’objet d’une surveillance 
régulière pour vérifier l’intégrité de leur structure et 
leur étanchéité. Au total, ce sont trois réservoirs qui ont 
fait l’objet de travaux ces dernières années, pour un 
montant total de 850 000 euros hors taxes (celui de La 
Croix – construit en 1968 et d’une capacité de 2000 m3 
– ayant été restauré en 2019). 

En parallèle, la Communauté de communes mène un 
programme de travaux pour doter le golfe de Saint-Tropez 
de nouveaux équipements. Ainsi, un « super réservoir » 
de 5000 m3 va être construit sur la commune de 
Cogolin, afin d’améliorer la distribution d’eau potable 
sur tout l’est du territoire (notamment vers l’hôpital de 
Gassin). D’un montant total de près de deux millions 
d’euros hors taxes, les travaux doivent débuter en avril 
2021 pour une durée de 10 mois. La mise en service est 
prévue au printemps 2022. Pour plus d’information : 
contacteau@cc-golfedesainttropez.fr

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
2 rue Blaise-Pascal 83310 Cogolin  
Téléphone : 04 94 55 70 30
Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr
www.cc-golfedesainttropez.fr

La ComCom au petit soin 
pour ses réservoirs 
                 d’eau potable

Commission Forêts, incendie, 
agriculture
Le Golfe de Saint-Tropez dispose de massifs et de forêts 
remarquables, constitutifs de ses atouts touristiques, 
au-delà de son littoral. Le territoire est classé à haut 
risque incendie et en plus de la vigilance des agents, 
CCFF et pompiers, il est essentiel que les administrés 
soient impliqués. Contrôler et informer font partie des 
missions des agents qui n’hésitent pas à solliciter les 
élus et leur commune en relais. « Les Obligations Légales 
de Débroussaillement sont encore négligées par certains 
et cela représente un risque pour tous » alerte Mme 
Penchenat. « 50 ou 100 mètres autour de l’habitation 
en fonction de la zone doivent être débroussaillés afin 
de limiter les risques de propagation en cas d’incendie » 
précise-t-elle. « Soyez responsables ! »

Info complète sur le débrousaillement : 
www.cogolin.fr/environnement/

Concernant les zones de débroussaillement 
communales, la CCGST a une convention avec 
des éleveurs d’ânes afin de développer le sylvo-
pastoralisme dans les communes. « Cogolin est en 
cours de signature d’une mise à disposition de ces nobles 
équidés sur son territoire pour allier préservation et 
méthode naturelle » se réjouit Gilbert Uvernet.

À noter : la commune a déjà des conventions avec 
des propriétaires d’ovins et de chevaux pour mettre 
en pâturage certains terrains, un désherbage naturel 
en adéquation avec la politique Zéro Phyto de la ville !

Commission cours d’eau 
Cette commission présidée pendant six ans par Marc 
Etienne Lansade lors de son premier mandat gère 
notamment la prévention des risques inondation. 
Concernant le territoire de Cogolin, un grand chantier 
est prévu sur la Giscle depuis l’estuaire de la Môle 
jusqu’aux Jardins de la Piboule, afin de ralentir la 
vitesse de l’eau et notamment l’érosion des terres 
agricoles. Ces travaux consistent en l’élargissement 
du lit du cours d’eau par l’abaissement des buttes 
formant les berges. « Aujourd’hui le projet est à l’arrêt, 
dans l’attente du devenir du site de STMI qui, comme 
vous le savez, n’est pas sans conséquence sur la gestion 
des cours d’eau à cet endroit. La portée des travaux, très 
coûteux, ne sera qu’améliorée par le déplacement de 
ce site. » nous indique Monsieur Uvernet. 

* La Commission transition écologique, énergie renouvelable, présidée 
par Marc Etienne Lansade, a été développée dans le précédent numéro de 
Terre-Mer Magazine. 
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A I L L E U R S  D A N S  L E  G O L F E

LE PLAN DE LA TOUR
AU BONHEUR DES ÂNES 

Chaque année au mois de mai, les ânes investissent le centre-ville du Plan de la 
Tour. Organisée par l’association « Les amis des ânes du pays des Maures », la fête 

de l’âne a pour objectif de familiariser les habitants du Golfe avec ces équidés et de 
mettre en avant les avantages qu’ils offrent pour le débroussaillement.

Les amis des ânes du pays des Maures, c’est avant 
tout une association de passionnés, tous propriétaires 
de deux à trente de ces herbivores domestiques. Si 
Jacques Briand, Président de l’association depuis sa 
création en 2005, a adopté son premier âne pour des 
raisons pratiques avant tout, il s’est depuis pris de 
passion pour ces équidés. « Lorsqu’à mon arrivée au 
Plan-De-La-Tour en 2004, j’ai voulu débroussailler mon 
terrain en colline, j’ai rapidement pris la mesure de la 
difficulté de cette tâche, et de ses risques en voyant mon 
voisin dont la débroussailleuse commençait à mettre le 
feu à la colline. C’est pour débroussailler naturellement 
mon terrain que j’ai adopté Anisette, ma 1ère ânesse. » 
Aujourd’hui, Jacques Briand possède quatre ânes 
– deux femelles et leurs petits- et, entouré de Joël 
Laville, ânier et trésorier de l’association et d’Isabelle 
Ambrosio, secrétaire, il organise chaque année la 
Journée des Ânes.

Une association de
passionnés

L’objectif de cette journée est double : permettre aux 
adultes et aux enfants de découvrir l’univers et les 
traits de caractère des ânes, et mettre en avant les 
atouts de ces «débroussailleuses naturelles». Au sein 
du village, une trentaine d’ânes est répartie au sein de  
« parcs tendresse » : « les enfants peuvent y entrer, 
leur donner à manger, les brosser ou leur tirer les 
oreilles (rires). Ce sont des animaux adorables et très 
dociles. Des ateliers et des balades à dos d’âne sont 
également proposés». Des ateliers pédagogiques 
animés par des passionnés ont également pour but 
de présenter les avantages du débroussaillement 
naturel, les traits de caractère et le langage des ânes, 
et de donner quelques conseils de comportement à 
adopter avec ces animaux. Entre les stands, ateliers 
et les soutiens à l’organisation de l’événement, des 
passionnés de toute la région s’y donnent rendez-
vous. Si la situation sanitaire a entraîné l’annulation 
de l’édition 2020 et laisse planer le doute sur celle 
de 2021, espérons que l’avenir permette à l’édition 
2022 de voir le jour !

Promouvoir le 
débroussaillement naturel

La ville de Cogolin est en cours de signature 
d’une mise à disposition de ces équidés sur son 
territoire afin d’y développer le sylvo-pastoralisme, 
alliant ainsi préservation et méthode naturelle ! 
À noter que l’association propose également la 
location de parcs aux particuliers qui souhaitent 
débroussailler leur terrain naturellement. 
Contact :  les amis des ânes du pays des maures 
(@AmisDesAnes)



TERRE MER MAGAZINE
Tous les deux mois en boîtes aux lettres et dans 

« Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !

Où trouver « Terre-Mer Magazine » ?
• Dans les boîtes aux lettres des Cogolinois. 

• Dans les établissements publics de la ville : Mairie, Médiathèque, et l’Office de Tourisme.
• En présentoirs dans les commerces suivants : Leclerc, Petit Casino, Spar, Tarte Tropézienne et Coud-Ci- Coud-ça.

• En téléchargement et consultation sur le site internet de la Ville : www.cogolin.fr 

Si vous ne le recevez pas, contactez le cabinet du Maire au 04 94 56 65 56 
Toute l’actualité de la Ville sur www.cogolin.fr et sur le facebook :  Ville de Cogolin

VILLE DE COGOLIN
Restez inFormés !


